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Ln CaRTE DE PEGHE 2026

CaRre

tt Pgeseruxe MaueuRe »

87€

Pour les plus de 18 ans au 1"'lanvier 2026.
Carte annuelle.
'lère et 2ème catégories, tous modes de pêche dans les
départements du Club Halieutique, de l'EHGO et de l'URNE.

CPMA 41,80 €

Fédération 34.41€

AAPPMA 10,79 €
Possibilité d'apposer une vignette halieutique. TOTAL 87,00€

e*nre lhtTË&ËÊ»§RÂLE
n Feeseru*Ê &TAJEiJRË »

T14€

Pour les plus de 1B ans au 1'' janvier 2026.
Carte annuelle.
1ère et 2ème catégories, tous modes de pêche dans les
départements du Club Halieutique, de l'EHGO et de l'URNE.
Vig nette Halieutique i ntégrée

CPMA 41,80 €.

Fédération 34,41€

AAPPMA 10,79 €
Club

Hal ieutioue 27,00 €

TOTAL 114,00 €

Çnnre pnouorCINNxhtË

I( DEÇêUVEBTE F§T TüE »

42§

Pour les femmes de plus de 18 ans au 1"' janvier 2026.
Carte annuelle.
1ère et 2ème catégories, tous modes de pêche à uae çeu!ç-jjbtre
dans les départements du Club Halieutique, de I'EHGO et de
I'URNE.

<D. Réciprocité incluse

CPMA 19,60 €

Fédération 15,36 €

AAPPMA 7,04€

TOTAL 42,00C

Canrr
« PrasoNtttE MtNËuRE »

27G

Pour les jeunes de 12 à moins de 18 ans au 1"' janvier 2026.
Carte annuelle.
1ère et 2ème catégories, tous modes de pêche dans les
départements du Club Halieutique, de l'EHGO et de l'URNE.

CPMA 6,40 €

Fédération 14,90 €

AAPPMA 5,70 €
o. Réciprocité incluse TOTAL 27,OOC

CaRrr
« DEÇouvERTE -12 ANS »

8€

Pour les jeunes de moins de 12 ans au 1er janvier 2026.
Carte annuelle.
'lère et 2ème catégories, tous modes de pêche aaag_s_gulaüCnc
dans les départements du Club Halieutique, de l'EHGO et de
I'URNE.
c" Réciprocité incluse

CPMA 1,00 €

Fédération 5,50 €

AAPPMA 1,50 €

TOTAL 8,00 €

Valable 7 jours consécutifs du 1"' janvier au 31 décembre
2026.
'lère et 2ème catégories, tous modes de pêche dans les
départements du Club Halieutique, de I'EHGO et de l'URNE.

CPMA 14,40€

Fédération 15,10 €

AAPPMA 7,00 €
o" Réciprocité incluse TOTAL 36,50 €

CeRre
tr JeunruallERE r»

2ê€

Valable une journée du 1"' janvier au 31 décembre 2026.
Pêche possible uniquement dans le département d'achat de

CPMA 5,20 €

Fédération 10,00 €
la carte.
1ère et 2ème catégories, tous modes de pêche.

AAPPMA 4,80 €

TOTAL 20,00 €

Vrcrugrre
"eLuE HALEUËoUE"

trc,00 €

Cette vignette, permet de pêcher sur le territoire des
associations adhérentes au ''Club Halieutique", à "l'EHGO."
ou à l'URNE en respectant la réglementation en vigueur dans
le département du lieu de pêche. Elle n'est plus obligatoire,
pour les pêcheurs qui ont achetés leurs cartes de pêche en
Charente et qui souhaitent pêcher sur les étangs gérés par
les AAPPMA et la Fédération de Pêche.

TOTAL 40,00 €


